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Cour d'appel Montpellier

12-2022-03-07-00003

DÉCISION PORTANT DELEGATION DE

SIGNATURE EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE
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Cour d'appel de Montpellier
 
1 rue Foch    

34023 MONTPELLIER CEDEX  
 

 

COUR D’APPEL DE MONTPELLIER  

  

  

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE 

ADMINISTRATIVE  

  

  

  

Tristan GERVAIS de LAFOND, Premier Président  

  

et  

  

Jean-Marie BENEY, Procureur Général  

  
   

Vu le Code de l’organisation judiciaire relatif au service administratif régional, notamment 

l’article R. 312-73 ;  

Vu le décret NOR : JUSB1728833D portant nomination de Monsieur Tristan GERVAIS de 

LAFOND aux fonctions de Premier Président de la Cour d'appel de Montpellier ;  

 

Vu le décret NOR : JUSB1924641D du 14 octobre 2019 portant nomination de Monsieur 

Jean-Marie BENEY aux fonctions de Procureur Général près la Cour d'appel de Montpellier ;  

  

Vu le procès-verbal d’installation de Monsieur Tristan GERVAIS de LAFOND, Premier 

Président, en date du 5 décembre 2017 ;   

 

Vu le procès-verbal d’installation de Monsieur Jean-Marie BENEY, Procureur Général en 

date du 31 octobre 2019 ; 

  

Vu l’arrêté du garde des Sceaux en date du 16 juillet 2019 nommant Madame Carole 

MANDAR, Directrice déléguée à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’appel de 

Montpellier ;  

  
Vu l'article R.312-69 du Code de l'organisation Judiciaire ;  
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Cour d'appel de Montpellier
 
1 rue Foch    

34023 MONTPELLIER CEDEX  
 

 

    

DÉCIDENT :  

Article 1 : Délégation conjointe est donnée à Madame Carole MANDAR, Directrice 

fonctionnelle des services de greffe judiciaires nommée Directrice déléguée à l’administration 

régionale judiciaire de la Cour d’appel de Montpellier et, en cas d’absence ou d’empêchement 

de cette dernière à :  
  

 

- Madame Cécile MAS, Directrice hors classe des services de greffe judiciaires, 

responsable de la gestion des ressources humaines depuis le 01er septembre 2008 nommée par 

arrêté du garde des Sceaux en date du 13 août 2008 ;  

  

- Monsieur Sébastien FERRER, Directeur principal des services de greffe judiciaire, 

responsable de la gestion budgétaire depuis le 01er septembre 2015 nommé par arrêté du garde des 

Sceaux en date du 22 juillet 2015 ;  

  

- Monsieur Luc GRANDIN, Directeur principal des services de greffe judiciaires, 

responsable de la gestion informatique depuis le 01er novembre 2016 nommé par arrêté du garde 

des Sceaux en date du 22 septembre 2016 ;  

  

- Madame Christelle DANDURAND, Directrice des services de greffe judiciaires, 
responsable de la gestion de la formation depuis le 1er septembre 2017 nommée par arrêté du 

garde des Sceaux en date du 20 juillet 2017 ;  

  

- Madame Houda MOUNIM, Directrice des services de greffe judiciaires, responsable de la 

gestion du patrimoine immobilier depuis le 01er septembre 2021 nommée par arrêté du garde des 

Sceaux en date du 16 août 2021 ;  

 

- Madame Jennifer CASTILLO, Directrice des services de greffe judiciaires, responsable 

du Pôle Chorus depuis le 1ER mars 2022 nommée par arrêté du garde des Sceaux en date du 26 

janvier 2022;  

 

 

afin de signer :  

 

- les ordres de mission des fonctionnaires appelés à participer à une action de formation 

continue ;  
 

- les décisions d’octroi de congé maladie, de congé maternité et de congé paternité 

concernant les fonctionnaires du ressort ;  

- les notifications d’actes administratifs à caractère individuel concernant les 

fonctionnaires ; 

- les avis assortissant les candidatures de fonctionnaires à des actions de formation 

continue ;  

- la diffusion au ressort des circulaires ministérielles concernant la gestion administrative et 

budgétaire ;  
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Cour d'appel de Montpellier
 
1 rue Foch    

34023 MONTPELLIER CEDEX  
 

 

- les états mensuels, trimestriels ou semestriels à adresser à la Chancellerie ;  

- les états de frais de déplacement et de changement de résidence des fonctionnaires du 

ressort ; 

- les attestations diverses délivrées aux fonctionnaires sur leur situation administrative ;  

- les contrats d’agents contractuels de moins de 10 mois ; les états de services 

des fonctionnaires.  

 

 

 Article 2 : La présente décision annule et remplace la précédente décision de délégation en 

date du 31 octobre 2019.  

 

  

Article 3 : La présente décision sera communiquée aux personnes nommées ci-dessus, aux 

chefs des juridictions et aux directeurs de greffe des tribunaux du ressort de la Cour d’appel 

de Montpellier, à la Directrice de greffe de la Cour. Elle sera publiée au recueil des actes 

administratifs du département de l’Hérault, de l’Aude, de l’Aveyron et des Pyrénées-

Orientales.  

  

  

 

Fait à Montpellier, le 7 mars 2022  

  

  

 

  

  

LE PROCUREUR GENERAL LE PREMIER PRESIDENT  

  

  

  

  

Jean-Marie BENEY            Tristan GERVAIS de LAFOND   
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Cour d'appel de Montpellier
 
1 rue Foch    

34023 MONTPELLIER CEDEX  
 

  

  

SPECIMENS DES SIGNATURES POUR ACCREDITATION 

auprès du Directeur régional des finances publiques d'Occitanie : 
 

  

 

 

Carole MANDAR 

 

 

 

 

 

Sébastien FERRER 

 

 

 

 

 

Cécile MAS 

 

 

 

 

 

Luc GRANDIN 

 

 

 

 

 

Christelle DANDURAND 

 

 

 
 

 

Houda MOUNIM 

 

 

 

 

 

Jennifer CASTILLO 
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Direction Départementale Emploi Travail

Solidarités Protection des Populations

12-2022-03-15-00001

Attribution de l'habilitation sanitaire à Madame

BATAC Joanna
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Arrêté  20220315-03 du 15 mars 2022

Objet : Attribution de l'habilitation sanitaire à Madame BATAC Joanna

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R 203-1
à R 203-15-1 et R 242-33,

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret n° 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des
maladies des animaux,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43,

VU l’arrêté  du  16  mars  2007  modifié  relatif  aux  obligations  en  matière  de  formation  continue
nécessaire à l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète de
l'Aveyron,

VU l’arrêté  du   21  juin  2021  portant  nomination  de  Mme  Marie-Claire  MARGUIER,  directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron,

VU l’arrêté préfectoral  du 20 décembre 2021 donnant  délégation de signature à Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature en cas
d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron,

1/2

9, Rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 40 76
Mél. : ddetspp-spa@aveyron.gouv.fr

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
Service Santé et Protection Animales, Certification 
et Environnement
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VU la  demande  présentée  par  Madame  BATAC  Joanna née   le  31/12/1995  à  Bergerac  et  domiciliée
administrativement Boulevard Camille Marbo – 12400 Saint Affrique en date du 14 mars 2022,

CONSIDERANT que  Madame BATAC Joanna remplit  les conditions permettant  l'attribution de l'habilitation
sanitaire,

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron,

ARRETE

Article 1  er   : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée à compter du  15 mars 2022 et  pour une durée de cinq ans à Madame BATAC Joanna, docteur
vétérinaire :

• enregistré(e) sous le numéro d’ordre 32087
• domicilié(e) administrativement à Boulevard Camille Marbo – 12400 Saint Affrique 

Article  2  :  Dans la  mesure où les conditions requises ont  été respectées,  cette habilitation sanitaire  est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de
justifier  à  l'issue  de  chaque  période  de  trois  ans,  auprès  du  préfet  du  département  de  son  domicile
professionnel administratif, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R.203-12
du code rural et de la pêche maritime.

Article 3  :  Madame BATAC Joanna s'engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7
du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Madame BATAC Joanna pourra être appelée  par le préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels
elle  a été désignée  vétérinaire sanitaire. Elle  sera tenue de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l'exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera
l'application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche
maritime.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à RODEZ, le 15 mars 2022

pour la préfète et par subdélégation,
le chef de l'unité santé protection animales

Signé

Cyril PAILHOUS

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de TOULOUSE dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification.
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Préfecture Aveyron

12-2022-03-16-00001

Arrêté modificatif portant constitution de la

commission de contrôle de la commune de

Pruines. Commune de moins de 1000 habitants
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SERVICE DE LA LÉGALITÉ

Arrêté modificatif  n°                                                          du 16 mars 2022         

Objet : Constitution de la commission de contrôle de la commune de Pruines
       
                       commune de moins de 1000 habitants

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de Mme Valérie MICHEL-MOREAUX, en qualité de préfète de 
l’Aveyron ;

VU l’arrêté n°12-2020-11-04-094 en date du 04 novembre 2020, portant constitution de la commission de 
contrôle de la commune de Pruines ;

VU la lettre de démission de Monsieur GELIN Hervé de son mandat de conseiller municipal de la commune de 
Pruines en date du 09 décembre 2021 ;

VU la désignation par le conseil municipal de la commune de Pruines de Madame VIELLE Sylvie en 
remplacement de Monsieur GELIN Hervé, en date du 16 mars 2022 ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture ;

– A R R E T E -

Article 1  er     :    l’article 1 de l’arrêté n°12-2020-11-04-094 en date du 04 novembre 2020, est modifié comme suit :

Conseiller Municipal : Madame VIELLE Sylvie
Délégué de l’Administration : Madame VIDAL Marlène
Représentant du Tribunal Judiciaire : Monsieur PRADALIER Michel

Les membres sont nommés pour une durée de trois ans.

Article 2     :   La Secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de l’État.

                                                                                             
                                                                                               Fait à Rodez, le 16 mars 2022

 
                                                                                      Pour la préfète et par délégation,
                                                                                                      Le Directeur,

                                                                                       
                                                                                     

 
                                                                                                 Olivier LACROIX

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 75 71 71
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction de la citoyenneté
et de la légalité 
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Préfecture Aveyron

12-2022-03-08-00001

Commission Départementale d'Aménagement

Commercial - Décision Favorable  - Enseigne

"INTERSPORT"
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